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Erwägungen

E. 6.1
L’appelant reproche ensuite au tribunal d’avoir considéré à tort qu’il n’avait pas
valablement contesté le montant des pertes que l’intimée a assumées pour lui. Il se réfère au
chiffre 226 de sa duplique du 17 août 2020. Il soutient que l’intimée s’était satisfaite d’une
présentation superficielle et elliptique des relations juridiques des parties dans sa demande
et qu’elle n’aurait jamais explicitement allégué un dommage. Il conteste en outre la
pertinence des relevés bancaires produits par l’intimée pour établir son dommage. Il déduit
de ce qui précède qu’on ne saurait lui reprocher de ne pas avoir exposé pour quels motifs il
contestait le fondement du calcul du dommage présenté dans la demande. En outre, il
soutient que l’intimée n’a pas prouvé son dommage.

E. 6.2.1
Aux termes de l’art. 55 al. 1 CPC, il incombe aux parties d’alléguer les faits qui se trouvent
à la base de leurs prétentions et d’offrir les preuves qui s’y rapportent. Chaque partie doit
énoncer de manière concrète tous les éléments de faits nécessaires pour qu’au stade de
l’appréciation juridique, le juge saisi puisse accueillir les moyens d’action ou de défense de
cette partie au regard des dispositions légales ou des principes juridiques pertinents (ATF
127 III 365 consid. 2b, JdT 2001 I 390 ;
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consid. 3.3, sic! 2017 p. 219). L’art. 55 al. 1 CPC fonde l’application du principe de la
maxime des débats en procédure civile suisse, sauf dispositions contraires prévoyant
l’application de la maxime inquisitoire – non applicables dans le cas d’espèce (art. 55 al. 2
CPC). Dans les procès régis par la maxime des débats, les parties portent la responsabilité
(presque) exclusive de l’établissement des faits et doivent présenter leurs allégués et leurs
offres de preuve dans les formes et en temps utile selon la procédure applicable. À défaut, le
tribunal ne tient pas compte dans son jugement des faits qui ne sont pas allégués et prouvés
(Juge unique CACI 28 février 2024/100 ; CACI 10 août 2021/395 consid. 9.2 ; Haldy,
Commentaire romand, Code de procédure civile, 2e éd., Bâle 2019, n. 3 ad art. 55 CPC).
Ainsi, il incombe au demandeur d’invoquer devant le tribunal les faits sur lesquels il fonde
sa prétention (« fardeau de l’allégation ») ; de l’autre côté, il incombe à la partie adverse de
contester les faits allégués par la première partie, faute de quoi ces faits lient en principe le
tribunal (« fardeau de la contestation ») (Juge unique CACI 28 février 2024/100 précité ;
CACI 5 mai 2022/246). La question du degré de précision de l’allégation donne forcément
lieu à interprétation. Les exigences au sujet de l’allégation découlent d’une part des
éléments constitutifs de la règle de droit sur laquelle le demandeur fonde sa prétention,
d’autre part du comportement de la partie adverse durant la procédure. Une partie peut se
contenter, dans un premier temps, d’alléguer les faits pertinents en indiquant ses traits ou
contours essentiels qui les caractérisent usuellement dans la vie courante. Les faits



pertinents doivent être énoncés de façon suffisamment précise pour pouvoir être prouvés et
pour permettre à la partie adverse de motiver sa contestation ou administrer la preuve
contraire. Dans un second temps, si la partie adverse conteste les faits, la première partie
doit les exposer de façon plus précise, et non pas seulement dans leurs traits essentiels, de
telle sorte qu’ils puissent faire l’objet de preuves. La doctrine germanophone utilise pour la
charge qui incombe à la partie dans la première phase le terme de « Behauptungslast » et
pour la charge qui
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519 consid. 5.2.1.1 ; TF 4A_195/2014 du 27 novembre 2014 consid. 7.3.2 ; Jeannin/Bohnet,
Les pièges du fardeau de l’allégation en procédure civile, in Jusletter 16 novembre 2015, p.
4 et réf. cit.). En d’autres termes, les faits pertinents allégués doivent être suffisamment
motivés (charge de la motivation des allégués) pour que, d’une part, le défendeur puisse
dire clairement quels faits allégués dans la demande il admet ou conteste et que, d’autre
part, le juge puisse, en partant des allégués de fait figurant dans la demande et de la
détermination du défendeur dans la réponse, dresser le tableau exact des faits admis par les
deux parties ou contestés par le défendeur, pour lesquels il devra procéder à l’administration
de moyens de preuve (art. 150 al. 1 CPC ; ATF 144 III 519 précité consid. 5.2.1.1 ; ATF
144 III 67 consid. 2.1, JdT 2019 II 328), et ensuite appliquer la règle de droit matériel
déterminante (TF 4A_194/2020 du 29 juillet 2020 consid. 5.3.1 ; TF 4A_535/2018 du 3 juin
2019 consid. 4.2.1, RSPC 2019 p. 387 note Bohnet). En ce qui concerne l’allégation d’une
facture ou d’un compte, le demandeur doit en principe en alléguer les différents postes dans
sa demande. La jurisprudence admet toutefois qu’il n’y indique que le montant total
lorsqu’il peut se référer à, et produire, une pièce qui contient toutes les informations
nécessaires de manière claire et complète, au point que l’exigence de la reprise du détail de
la facture dans les allégués de la demande n’aurait pas de sens. Il ne suffit pourtant pas que
la pièce produite contienne, sous une forme ou sous une autre, lesdites informations. Leur
accès doit être aisé et aucune marge d’interprétation ne doit subsister (ATF 144 III 519
précité consid. 5.2.1.2 ; TF 4D_47/2022 du 17 novembre 2022 consid. 4.1 ; TF
4A_624/2021 du 8 avril 2022 consid. 6.1.2 ; TF 4A_164/2021 du 21 décembre 2021 consid.
3.2). Aussi, en présence de différentes factures ou extraits de comptes, le demandeur peut se
contenter d’alléguer ceux-ci avec référence aux pièces qu’il produit à leur appui, si leur
contenu est détaillé et explicite (TF 4A_164/2021 précité consid. 3.2).
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E. 6.2.2
Le défendeur doit contester les faits dans sa réponse (art. 222 al. 2, 2e phrase, CPC). Si, en
principe, il peut se contenter de contester les faits allégués par le demandeur, il doit, dans
certaines circonstances exceptionnelles, concrétiser sa contestation (charge de la motivation
de la contestation), de façon que le demandeur puisse savoir quels allégués précis sont
contestés et, partant, puisse faire administrer la preuve dont le fardeau lui incombe ; plus les
allégués du demandeur sont motivés, plus les exigences de contestation de ceux-ci par le
défendeur sont élevées. Ainsi, en présence de différentes factures, alléguées avec référence
aux pièces produites dont le contenu est détaillé et explicite, il appartient au défendeur
d’indiquer quelles factures et précisément quelles positions de la facture il conteste, à défaut
de quoi la facture ou la position sera censée admise et n’aura donc pas à être prouvée (art.
150 al. 1 CPC ; ATF 144 III 519 précité consid. 5.2.2.3 ; ATF 117 II 113 consid. 2, JdT
1992 I 307 ; TF 4D_47/2022 précité consid. 4.1 ; TF 4A_624/2021 précité consid. 6.1.3 ;



TF 4A_164/2021 précité consid. 3.3).

E. 6.3.1
En l'espèce, sous numéros d'ordre 75 à 82 de sa demande du

E. 6.3.2
Dans l’échange d'écritures ordinaire, c'est-à-dire dans sa réponse et dans sa duplique,
l’appelant n'a contesté qu'un seul point de fait des allégués susmentionnés, à savoir que le
document « Taux d'Intérêts Débiteurs CHF » fasse partie du document « Frais & Conditions
régissant les comptes ». Pour le surplus, l’appelant a contesté que le montant soit dû, selon
la formulation utilisée dans la réponse, c'est-à-dire que l’appelant soit tenu d'une obligation
de rembourser, selon la formule très claire employée dans la duplique, ce qui relève du
droit. Autrement dit, il n'a pas contesté l'existence ou la quotité des montants déboursés
pour lui par l'intimée à l'occasion des opérations de liquidation et de clôture, mais seulement
qu'il soit tenu en droit de rembourser ces
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les allégués 171 à 181 qu'il contestait la « pertinence [souligné par le réd.] » des montants
déboursés et des intérêts y afférents, ce qui signifie qu'il n'en contestait pas l'existence ou la
quotité. Les nova introduits ensuite par l'intimée avaient exclusivement pour objet
l’évolution de la créance prétendue depuis le 31 décembre 2019. Leur contestation par
l'appelant ne saurait être comprise comme s'étendant à l'existence et à la quotité des
montants déboursés par l'intimée à l'occasion des opérations de liquidation et de clôture ;
elle concerne les intérêts. Il s'ensuit que l’appelant n'a pas contesté l'existence et la quotité
des dépenses que l'intimée a allégué avoir supportées pour lui. C'est en vain qu'il invoque le
chiffre 226 de sa duplique du 17 août 2020 pour soutenir l’inverse. Comme le fait observer
avec raison l'intimée, ce chiffre se trouve dans la partie « en droit » de la duplique et il a la
teneur suivante : « Force est de constater que la Demanderesse (...) n'allègue ni ne prouve
qu'elle aurait concrètement dû assumer des impenses (avances ou frais) ou qu'elle aurait
subi un quelconque dommage dans le cadre de ses relations contractuelles avec le
Défendeur (... ) ». Or, affirmer que l'intimée a omis d'alléguer un fait, ce n'est pas la même
chose que contester un allégué portant sur ce fait, de même qu'affirmer qu'un fait n'est pas
prouvé n'est pas la même chose que contester ce fait formellement. Il n'y a dès lors aucune
raison de voir dans ce passage de l'argumentation en droit de la duplique une modification
apportée aux déterminations de la réponse sur les allégués 74 à 105 et encore moins aux
déterminations de la duplique sur les allégués 170 à 181 – qui, contenus dans le même acte,
auraient été corrigés directement plutôt que modifiés par un procédé aussi peu clair. Le
chiffre 226 de la duplique ne contient aucune contestation explicite des allégués 74 à 105 et
170 à 181 de l'intimée ; il s'agit d'un argument juridique, qui repose sur la prémisse erronée
que l'intimée n'aurait pas allégué les montants qu'elle a dépensés pour l’appelant.
L’appelant n’invoque pas davantage une constatation
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la clôture. Dès lors, faute de contestation, les premiers juges n'ont pas violé les art. 8 CC et
55 al. 1 CPC en retenant les montants allégués.

E. 6.3.3
Les premiers juges ont exposé au considérant V du jugement attaqué les motifs pour
lesquels ils ont alloué à l'intimée les intérêts portés en compte depuis le 31 décembre 2019



en application du document « Taux d'Intérêts Débiteurs CHF » – dont l'inclusion dans les
conditions générales de l'intimée avait été contestée par l’appelant. Dans l'acte d'appel, on
ne discerne aucun grief dirigé contre cette partie du raisonnement des premiers juges.
Partant, sur la base des allégués non contestés de l'intimée et du considérant V du jugement
non critiqué en appel, il y a lieu de confirmer que le total des pertes assumées par l'intimée
pour le compte de l’appelant se montait à 1'657'258 fr. 99 au 12 février 2018, que l’appelant
doit à l'intimée 1'901'071 fr. 03 plus intérêts aux taux débiteur applicables aux clients privés
fixés dans les Frais & Conditions de la demanderesse dès le 1er septembre 2023 et que
l’opposition totale formée par T.________ contre le commandement de payer qui lui a été
notifié le 24 avril 2018 est définitivement levée à concurrence d’un montant de 1'657'258 fr.
99, avec intérêts à 4.25% l’an dès le 12 février 2018. 7. 7.1 En définitive, l’appel doit être
rejeté et le jugement confirmé. 7.2 7.2.1 En vertu de l’art. 117 CPC, une personne a droit à
l’assistance judiciaire lorsqu’elle ne dispose pas de ressources suffisantes (let. a) et que sa
cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès (let. b). L’octroi de l’assistance
judiciaire obéit ainsi à deux conditions cumulatives, à savoir l’absence de ressources
suffisantes et les chances de succès de la procédure.
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d'amortir les frais judiciaires et d'avocat en une année au plus, pour les procès relativement
simples, et en deux ans pour les autres (ATF 141 III 369 consid. 4.1 ; 4A_411/2018 du 7
décembre 2018 consid. 4). La partie qui ne dispose pas des moyens suffisants pour assumer
les frais d’un procès, mais dont le conjoint est en mesure de prendre en charge ces frais, ne
peut pas requérir de l’Etat l’octroi de l’assistance judiciaire. Le devoir de l’Etat d’accorder
l’assistance judiciaire à une partie indigente dans une cause non dénuée de chances de
succès est en effet subsidiaire par rapport aux obligations d’assistance et d’entretien
découlant du droit de la famille (ATF 143 III 617 consid. 7, JdT 2020 II 190 ; ATF 142 III
36 consid. 2.3 ; ATF 138 III 672 consid. 4.2.1 ; TF 5A_49/2017 du 18 juillet 2017 consid.
2.2. ; TF 5D_30/2013 du 15 avril 2013 consid. 2.1). 7.2.2 L’appelant ne perçoit aucun
revenu et n’a aucune fortune. Il ressort toutefois de la déclaration d’impôts 2023 du couple
que son épouse a réalisé un revenu mensuel net de plus de 12'000 fr. par mois et que la
fortune en titres de celle-ci s’élevait à 90'000 fr., montant confirmé par l’appelant dans sa
requête d’assistance judiciaire. En vertu de son obligation d’assistance (art. 159 al. 3 CC) ou
de son obligation d’entretien (art. 163 CC) (cf. consid. 7.2.1 supra), on peut attendre de
l’épouse de l’appelant qu’elle le soutienne, ce d’autant plus qu’elle en a les moyens. La
requête d’assistance judiciaire de l’appelant doit dès lors être rejetée. 7.3 Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 20'010 fr. (art. 62 al. 1 et 2 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), sont mis à la charge de
l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). 7.4 L’appelant versera en outre à l’intimée
des dépens de deuxième instance, qu’il convient d’arrêter, vu la valeur litigieuse, à 6'120
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BLV 270.11.6]).

E. 8
mai 2019, l'intimée a allégué avoir procédé, du 5 février 2018 à 16h00 au 9 février 2018 à
18h45, à la clôture de toutes les positions qui étaient ouvertes sur les comptes de l’appelant.
Elle a allégué que les transactions de clôture effectuées étaient détaillées sur le compte en
ligne de l’appelant pour chacun de ses trois comptes. Elle a soutenu avoir terminé les
opérations de clôture en convertissant le solde négatif des comptes en francs suisses pour



limiter les risques de change. Elle a affirmé que les opérations de change étaient également
détaillées sur le compte en ligne de l’appelant. Elle a enfin allégué le solde final de chacun
des comptes. À l'appui de ces allégués, elle a produit des listes de transactions, indiquant
pour chaque opération les titres traités, la quantité, les prix, les coûts, le résultat et
l’évolution du solde du compte (cf. pièces 20, 21, 22, 23, 24, 25, 28, 29 et 30). Sous numéro
d'ordre 83, l'intimée a allégué qu'au 12 février 2018 à 18h00, l’appelant était son débiteur de
1'657'258 fr. 99, en
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elle a allégué le solde des comptes au 31 décembre 2018. Dans sa réponse du 26 novembre
2019, l’appelant s'est déterminé de la manière suivante sur ces allégués : « ad all. 74 à 105 :
Contestés : la somme de CHF 1'657'258.99 n'est pas due par M. T.________ ; aussi (i) et
(ii) rien ne permet de retenir que les "Taux d'Intérêts Débiteurs CHF" feraient partie des
"Frais & Conditions régissant les comptes". » Dans sa réplique du 4 mars 2020, sous
numéros d'ordre 170 à 181, l'intimée a allégué les intérêts comptabilisés dans les comptes
de l'appelant en 2019, ainsi que le solde des comptes au 31 décembre 2019. En duplique,
l’appelant s'est déterminé comme il suit sur ces allégués : « ad all. 170 à 181 : Contestés : le
Défendeur n'est débiteur d'aucune obligation vis-à-vis de la Demanderesse, de sorte que les
calculs d'intérêts effectués par celle-ci ne sont pas pertinents. » Sur requête de nova du 13
janvier 2022, l'intimée a été autorisée, par prononcé du 17 juin 2022, à introduire des
allégués nouveaux portant sur le solde des comptes au 31 décembre 2021 et le total de la
perte, plus intérêts, au 31 décembre 2021. Pour prouver ces allégués, l'intimée a produit des
extraits de compte actualisés. Par acte du 1er février 2022, l’appelant a invoqué
l’irrecevabilité des nova et, pour le cas où les nouveaux allégués seraient jugés admissibles,
il les a contestés. Par requête du 11 septembre 2023, l'intimée a requis l'autorisation
d'introduire de nouveaux allégués (203 à 224) et offres de preuves portant sur le solde des
comptes au 31 août 2023 et le total de la perte, par 2'024'962 fr., au 31 août 2023. À
l'audience de plaidoiries finales du 13 septembre 2023, l’appelant s'en est remis à justice sur
l'admissibilité de ces nova et, pour le cas où ils seraient jugés recevables, il les a contestés.
L’expertise ne se détermine pas sur le solde du compte à la clôture mais mentionne tout de
même que l’expert a analysé la
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février 2018 ainsi que les transactions ayant eu lieu sur ses comptes entre le 5 et le 16
février 2018 et a simulé la valeur du portefeuille entre ces deux dates en supposant
qu’aucune transaction n’avait eu lieu durant cette période (cf. consid. C.11.a supra). Dans le
rapport complémentaire, l’expert se prononce sur la valeur du portefeuille (cf. consid.
C.11.b supra). Il en ressort aussi que l’échantillon d’opérations en comprend 691. Au vu de
la contestation toute globale de l’appelant qui ne prétend pas qu’il y a des erreurs
comptables mais seulement que l’intimée aurait pu mieux faire, il serait excessivement
coûteux d’exiger de l’intimée qu’elle fasse analyser l’entier des opérations par un expert
pour établir simplement que les comptes sont exacts. Par ces procédés, l'intimée a satisfait à
son devoir d'allégation. Même si elle n'a pas exposé par le détail dans ses écritures chacune
des opérations qu'elle a accomplies pour clôturer les positions de l’appelant du 5 février
2018 à 16h00 au 9 février 2018 à 18h45 et le résultat de chacune de ses opérations, elle a
allégué globalement lesdites opérations et leur résultat, en produisant comme preuve des
décomptes qui font le détail des opérations accomplies et de leur résultat respectif. Il
importe donc de déterminer si l’appelant a ou non contesté ces faits, à défaut de quoi



l'intimée n'avait pas à les prouver, puisque seuls les faits contestés doivent être prouvés (art.
150 al. 1 CPC).
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